
 

 

Libellé de la fiche métier de rattachement : PSYCHOLOGUE  

(https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/actualites/rmfp-v1-complet.pdf)  

Code métier : FPMED012 

 

DIRECTION/SITE : Site de psychiatrie 

SERVICE/POLE : Service de psychiatrie A et psychologie médicale / Pôle psychiatrie 

Enfant-Adulte 

 

IDENTIFICATION DU POSTE 

N° de poste de travail (renseigné par la DRH): 

Grade : Psychologue  

Quotité de travail : 100% 

Localisation : Service psychiatrie A 

Directrice référente : Mme Aude VALERY 

Responsable fonctionnel : Pr I. JALENQUES 

 

PRESENTATION DU SERVICE : 

 
 

PROFIL DE POSTE 

Psychologue – Équipe mobile de psychiatrie de la personne âgée (EMPPA)  

Service de psychiatrie A 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/actualites/rmfp-v1-complet.pdf


DÉFINITION DU POSTE 

Psychologue intervenant pour des activités de soins au niveau de : 

- Équipe mobile de psychiatrie de la personne âgée (EMPPA) : 1 ETP 

- Équipe pluridisciplinaire : 1 médecin psychiatre option psychiatrie de la personne âgée, 

2 infirmiers, 1 cadre de santé. 

 

MISSIONS PRINCIPALES 

 Assurer la prise en charge psychothérapeutique des personnes âgées présentant des 

troubles psychiatriques divers (dépressions, troubles anxieux, troubles bipolaires, 

troubles de la personnalité, psychoses, troubles cognitifs associés, etc.)   

 Réaliser des évaluations psychologiques cliniques adaptées au contexte gériatrique 

(bilans psychologiques, entretiens cliniques)   

 Proposer et conduire des interventions psychothérapeutiques individuelles et, selon 

les besoins, des interventions de groupe  

 Participer à la définition du projet de soins en collaboration avec l’équipe 

pluridisciplinaire et les partenaires externes 

 Soutenir, éduquer et accompagner les familles et les aidants dans la compréhension 

des troubles et la gestion au quotidien   

 Apporter un appui auprès des équipes soignantes des structures médico-sociales et 

sociales   

 Contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre d’actions de prévention de la 

souffrance psychique et de la désinsertion sociale des personnes âgées   

 Adapter les pratiques aux spécificités liées à la vieillesse, notamment les comorbidités 

somatiques, les troubles cognitifs et la sensibilité accrue à la mobilité   

 Participer à la coordination et au suivi des dossiers patients au sein de l’équipe mobile 

 

CONNAISSANCES ET COMPÉTENCES REQUISES 

 Excellente connaissance des pathologies psychiatriques de la personne âgée et des 

spécificités liées au vieillissement (ex : troubles neurocognitifs, dépression, troubles 

anxieux, troubles liés à la posture et à la perte d’autonomie)   

 Maîtrise des approches psychothérapeutiques adaptées à ce public (entretiens de 

soutien, thérapies cognitivo-comportementales adaptées à la personne âgée, 

médiations, etc.)   

 Capacités d’écoute, de communication et de soutien auprès des patients âgés, de leurs 

familles et des aidants naturels   

 Coordination avec les professionnels médico-sociaux et sociaux 

 Autonomie et mobilité sur le territoire pour intervenir au domicile, en EHPAD, et autres 

structures   

 Capacité d’adaptation aux situations complexes 

 Sensibilité au travail d’éducation thérapeutique et à la prévention de la rupture sociale 

et familiale   

 Connaissance et respect des contraintes éthiques et déontologiques dans la prise en 

charge en gériatrie psychiatrique 



DIPLÔMES OU EXPÉRIENCES PROFESSIONNELLES  

 

 Master 2 Psychologie avec spécialisation souhaitée en psychologie clinique, 

gériatrique ou psychopathologie   

 Expérience préalable ou formation complémentaire en psychiatrie de la personne âgée 

appréciée   

 Expérience en travail mobile/pluridisciplinaire est un plus. 

 

CONDITIONS PARTICULIERES D’EXERCICE  

 

 Localisation : Interventions en territoire, au domicile des patients et en structures 

médico-sociales (EHPAD, USLD, etc.) 

 Travail nécessitant une grande mobilité géographique (déplacements fréquents sur 

plusieurs sites)   

 Horaires : À définir en fonction des besoins, avec flexibilité pour déplacements 

 Nécessité de formation continue sur les troubles psychiatriques de la personne âgée, 

les outils psychothérapeutiques spécifiques et les nouvelles pratiques en psychiatrie 

de la personne âgée 

 Participation régulière aux réunions d’équipe pluridisciplinaires et aux instances de 

coordination 

 


